
60 A

[1620 v . März 8 . ] A
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ZUM VERHÄLTNIS DER EIDG . ORTE UND BÜNDENS ZU FRANKREICH]* 1234

”L ' assemblée generale des Ailles et Adhères ne sera que bonne faicte

au nom du Roy [Ludwig XIII. ] et a peine ne se pourra faire plus tost

que le premier ou , 2 Dimanche [ d . h . am 8 . oder 15 . Mars 1620 ] de Ca-
O

resme selon l ' ançiene Coustume

1 . ) "Jl sera necessaire que le Roy comma[ n] de a son Ambassadeur [ in
O

Biînden , Etienne Gueffier] J ou de reprocher et se plaindre [ bel Bürger-

meister bzw . Schultheiss und Rat ] a Zurich et Berne ou en Particulier

ou en plaine assemblée , de leur entreteme [ n ] t si ouvert de ses Confu¬

sions aulx Grisons [ - Bündnerwirrenl - ] Cognoissa [ n ] t claireme [ n ] t que

le tout ne tend qu ' a submerger la Religion Catholique et le service de

sa M . . . eulx Contribuants argents et moyens de leur possible"

2 . ) "Remonstrer aulx Cantons Catholiques a part le péril aulxquels ils

seront poses sens la fidele assistance de sa M . . ."

3 . ) "Generaleme [n] t se plaindre a Baden de la trop indigne chassure de
son Ambassadeur demandant iustice et raison aulx Cantons leurs Allies

m
• · ·

4 . ) "Sur cela les Cantons et Allies Catholiques unis ne se déclareront
aulcuneme [ n ] t que seulement demander a iceulx de Zurich et Berne leur

Resolution et le Conte [ njtement qu ' ils désirent donner a sa M ayant
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d ' eulx la Responce soyt (blanche ou noyre ) * telle et quelle la dessus
demander comme la Coustume terme au Landemain et chacun verra en sa

charge ce qu ' il a de la part de ses supérieurs et puis porter leur Re¬

solution , entre ce temps Mon. sr  L ' Ambassadeur et les députés Catholi¬

ques auront loysir de Consulter , celle fin comme plusieurs foys il est

advenu on ne se déclaré trop tost . . ."

5 . ) "Si au pis allé on ne tire aulcune bone Resolution et que Mon sr
L ' Ambassadeur verra qu ' aulcun Reparame [ n ] t digne de sa Mte  soyt a es-

perer qu ' il aye charge de faire protestation si il arrivera quelque

mal ou aulx Grisons ou a leurs soubs tenants [ wohl insbes . das Velt-
• · · · f *Û

lin , Chiavenna und Bormio gemeint ] , que sa M n ' en sera nulle cause,

comme [ n ] t [ l ] estant contraincte de quitter et abandoner ce qu ' elle et

ses louables prédécesseurs avoi [ e ] nt tant chery ayme et non sens dif¬

ficulté et grands moyens soubsstenu . . ."

6 . ) "Ladessus les Cantons Catholiques et adhères pourront faire la
mesme protestation et dire qu ' avecques grand regrett ils voyent la

perte de nos Estais et depuis que l ' intention de tous ses resmue-

mefnjts aulx Grisons ne tendent qu ' a la soubmergion de la Religion

Catholique ainsi que par lettres et les effects il est ouvertement a

Comprendre , L ' Alliance et la Ligue doncques de nos fideles ancestres

sera du tout inutile et ne sert de rien envers gens de telle Conduic-

te , avecques grand regrett il les fauldra quitter et abandoner . . ."

7 . ) "On verra certaineme [ n] t si on tient ainsi arriéré la haye et
qu ' on ne se précipité a ceste Journée qu ' ils viendront courir les uns

et aultres apres Msr  l ' Ambassadeur et les Cantons Chatoliques , alors

on pourra choisir bons Moyens , suivants [ : ]

1 . ) "De ne toucher ny aulcuneme [n] t changer l 'Evesche si anciene de
Choyre [ - Bischof war damais Johann V. Flugi - ] ny chasser la Religion

Catholique ainsi observer en Ce Poinct leur Punts Brieff si nouvelle-

me [ njt iuree . . ."
2 . ) "De Prier le Roy leur si fidele Allie et Confoederé de pardoner ce
qu ' a este faict a son Ambassadeur recognoissa [ n ] t que cela est arrive

plus par Jgnorance que par faulte de mauvaise volonté . . ."

3 . ) "De remestre l 'Alliance de Venise a un Temps que cela se puisse
faire avecques le Conse [ n ] teme [ n ] t de sa M "

4 . ) "De faire Justice ouverte et impartiale aulx accuses et bannis et
leur donner libre accès et sortys au droict et du droict Et qu ' il soyt

permys aulx accuses de prendre des Cantons Allies des assistants des

Catholiques et des aultres Cantons [ gemeint der kath . und der neugl.

Orte ] en no [m] bre esgal , lesquels seront assis avecques les dicts Ju¬

ges aulx Grisons escoutants et voyants les Accusations et toutes les

procedures celle fin que nul ne se puisse plaindre , sens aulcun et le

moindre préjudice aulx franchises et libertés des ligues grises . . ."



[5 . ) ] HAultrefoys il eust este mieulx que les Cantons Catholiques par
le moyen du Roy eusse [ n ] t faict Alliance avecques Venise , ce Jeu d ' au-
jourd ' huy seroit du tout espargne , mais maintenant ayant Alliance de
Mylan [ - das Bündnis zwischen Mailand/Spanien und den VII kath . Orten,
IX ausg . GL und SO, war 1604 in Mailand letztmals beschworen worden - ]

laquelle est du tout contraire a Venise que les Cantons se sont obli¬

ges il n 'y a nul moyen sens rompre foy , et se faire plus de Ennemys
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que des Amys . . . " .

1 ) s . auch Zurlaubiana AH 114/60
2 ) Eine solche von Zurlauben ins Auge gefasste gemeineidg . Tagsatzung in

Baden aber kam dann tatsächlich nicht zustande ; jedenfalls schweigen
sich die gedruckten EA darüber aus.

3 ) Zum Hintergründe - Guef fiers Ausweisung aus Bünden - s . Rott /Représenta¬
tion III spez . 279 - 282.

4 ) Das bei der Bearbeitung in runde Klammern Gesetzte ist durchgestrichen
und durch das im Text Nachfolgende ersetzt worden.

5 ) Hier bricht der Text ab.
6) Auf Blatt 159 v  folgen noch einige finanzielle Notizen , die jedoch in

keinem Zusammenhänge mit dem Vorgehenden stehen.

AH 114 , 158 - 159 und 161
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